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Complément d’information sur l’autorisation de dépenses 

Date de la séance du CE: 27 novembre 2019 

Direction: Direction des travaux publics, des transports et de l’énergie 

N° d’affaire: 818412 

Classification: 2018.BVE.1246-  

 

Münchenbuchsee, Buechlimatt, Office de la circulation routière et de la navigation 

(OCRN) 

Centre de compétence en matière d’examens et d’expertises pour poids lourds  

Crédit d’engagement pour l’organisation d’un concours d’architecture 

A. Objet 

Sur la base d’une évaluation des sites et d’une étude de faisabilité, les sections de l’Office de 

la circulation routière et de la navigation (OCRN) établies dans l’agglomération de Berne, qui 

comptent environ 260 collaborateurs et collaboratrices, doivent être regroupées sur un nou-

veau site à Münchenbuchsee.  

Le crédit d’engagement demandé de 1,5 million de francs doit permettre d’organiser un con-

cours d’architecture.  

Parallèlement au présent arrêté, le contrat de droit de superficie négocié avec les proprié-

taires des terrains, à savoir la commune bourgeoise de Münchenbuchsee et la commune mu-

nicipale de Münchenbuchsee, est soumis séparément au Grand Conseil. 

B. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant 

en CHF 

Durée 

d’utilisation 

   

   

 

C. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 

valeur 

Dépenses d’investis-

sement totales 

Dont inv. générant une 

plus-value 

Dont inv. préservant la 

valeur 

Réserve 

en % 
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D. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

en mio CHF Total Années 

précé-

dentes 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 Années 

sui-

vantes 

Selon l’arrêté 

ci-joint 

104 0 0 1,2 0,3     

Selon le plan 

d’investisse-

ment du 

21.8.2019 

104 0 0 0 1,0 1,0 3,5 3,5 86 

 

E. Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

  

  

  

 

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Description Année Montant 

   

   

Total (en CHF)   

 

F. Explications et commentaires 

Les informations sur les classes d’immobilisation, la durée d’utilisation, etc. figurant sous les 

lettres B, C et E seront indiquées dans le crédit de réalisation. Voir chiffre 5 de l’arrêté et 

chiffre 4.3 du rapport.  
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